


Créé en 1961 pour répondre 
aux besoins en financement et en 

accompagnement de l'agriculture, 
le Crédit Agricole du Maroc 

constitue le partenaire naturel du 
monde agricole et rural.

Aujourd'hui banque universelle 
offrant une large gamme de 

produits et services bancaires, 
le Crédit Agricole du Maroc  

reste investi d'une mission de 
service public de financement de 
l'agriculture et des activités liées 

au développement économique et 
social du monde rural.
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Considérée il y a quelques années comme un 
marché de niche, l’agriculture biologique n’a cessé 
de se développer et apparaît aujourd’hui comme 
un secteur en plein essor qui attire de plus en plus 
de consommateurs. En effet, la surface mondiale 
cultivée suivant le mode biologique (certifiée et 
en conversion) a été estimée, par l'International 
Federation of Organic Agriculture Movements, 
à près de 58 millions d’hectares fin 2016. 
 
Le marché bio mondial est estimé quant à lui à 
87,3 milliards de dollars US (80,2 milliards d’euros) 
en 2016 avec un recensement de plus de 2,4 
millions d’exploitations agricoles certifiées bio en 
2016. Cette croissance, portée jusqu’à présent 
par les pays d’Amérique du Nord et d’Europe, se 
poursuit et se diffuse progressivement dans les 
pays du Sud où de plus en plus d’exploitations se 
convertissent au bio.

Fondée sur la non utilisation de produits chimiques 
de synthèse dans le processus de production, 
l’agriculture biologique implique un changement 
de pratiques culturales important de la part des 
producteurs mais également une réorientation des 
efforts de commercialisation et de valorisation.  

L’ensemble de ces aspects sont précisés dans ce 
guide qui a pour objectif d’aider les investisseurs 
à construire leur projet en agriculture biologique 
afin de saisir les opportunités qui s’offrent en 
termes de diversification des exportations, de 
valorisation des produits et de préservation des 
ressources naturelles.

L’agriculture biologique a pour principe de 
favoriser les processus naturels et le recyclage des 
ressources. Elle se fonde sur un certain nombre de 
principes et de pratiques qui incluent :

• la rotation des cultures 

• l’utilisation d’engrais vert, de compostage, de  
lutte biologique intégrée 

• l’interdiction des organismes génétiquement modifiés 
(OGM)

•  le choix d’espèces végétales et animales adaptées 
aux conditions locales

• l’élevage en plein air et en libre parcours et  
l’alimentation des animaux d’élevage avec des 
aliments d’origine biologique…

L’ensemble de ces pratiques permettent de réduire 
la dépendance de l’exploitation des facteurs de 
production externes (phytosanitaires, engrais de 
synthèse, etc.), d’améliorer la fertilité du sol et 
d’accroître le bien-être animal. 

Quels sont les principes de base 
de l’agriculture biologique ?

Préambule



ABRÉVIATIONS DÉFINITIONS

LA ROTATION DES CULTURES 
La rotation culturale, également appelée assolement, 
est une technique de gestion du sol cult ivé qui 
consiste à faire se succéder sur la même parcelle de 
terrain des cultures de plantes différentes selon un 
rythme régulier annuel ou saisonnier. Cette technique 
permet d’améliorer la ferti l i té du sol et de réduire le 
développement des parasites sur une parcelle.

LE COMPOSTAGE

Le compostage est un processus de décomposition et de 
transformation de déchets organiques biodégradables, 
d’origine végétale et/ou animale, sous l’action de populations 
microbiennes diversifiées évoluant en milieu aérobie.

Le compostage peut prendre différentes formes selon la 
matière compostée, la méthode et le matériel utilisés. Dans 
les exploitations agricoles, les matières premières que l’on 
composte le plus souvent sont les fumiers, la litière et les 
résidus de culture (paille, rebuts, déchets de transformation 
à la ferme, etc.).

LA LUTTE BIOLOGIQUE INTÉGRÉE

La protection biologique et intégrée est la combinaison de 
deux méthodes de lutte contre les ravageurs associant la 
lutte biologique à la protection intégrée. La lutte biologique 
consiste à combattre un organisme nuisible par l’utilisation 
de mécanismes naturels appartenant soit au règne animal 
soit au règne végétal, ou qui en dérivent ; la protection 
intégrée est une application rationnelle d’une combinaison 
de mesures biologiques, physiques, et culturales mettant en 
œuvre l’amélioration des végétaux. 

UN ENGRAIS VERT

Un engrais vert est un ensemble de plantes semées ou 
spontanées enfouies dans un sol afin d’améliorer sa structure 
et son niveau de fertilité.

AB Agriculture Biologique

OCC Organismes de Contrôle et de 
Certification

FIMABIO Fédération Interprofessionnelle 
Marocaine de la filière biologique

IFOAM International Federation of Organic   
Agriculture Movements

OGM Organisme Génétiquement Modifié

PAM Plantes Aromatiques et Médicinales

CNPB Commission Nationale de la Production
Biologique

MAPMDREF
Ministère de l’Agriculture, de la Pêche 
Maritime, du Développement Rural et des 
Eaux et Forêts
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1. DES SUPERFICIES EN CROISSANCE ET UNE  
PRODUCTION DIVERSIFIÉE

Selon le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime du 
Développement Rural et des Eaux et Forêts (MAPMDREF), les 
superficies cultivées en mode de production biologique ont plus que 
doublé en 5 ans. En effet, sans compter les 1 350 ha en conversion, 
les superficies bio se sont élevées à 8 500 ha pour la campagne 
agricole 2016/2017 contre 4 000 ha en 2009/2010. Les superficies 
des cultures spontanées s’élèvent quant à elles à 165 000 ha et 
concernent notamment l’arganier, les plantes aromatiques et 
médicinales, le cactus et les câpres.
Les superficies et les productions par culture, durant la campagne 
2016/2017, sont réparties comme suit :

Les figues de barbarie, les agrumes et les PAM représentent les plus 
grandes superficies d’espèces cultivées, alors que l’arganier, les 
PAM et le cactus spontanés accaparent la majorité des superficies 
des plantes non cultivées.
En parallèle, la production biologique animale marocaine existe 
en faible quantité sur le marché. Il s’agit de produits tels que 
les volailles, les viandes rouges (ovines et caprines), les œufs, le 
fromage de chèvre et le miel. L’apiculture est d’ailleurs la principale 
production animale marocaine recensée : on compte quelques 
1 242 ruches en 2015 dont 190 en conversion.

Culture Superficie cultivée 
(Ha)

Production 
(T)

Olivier 1 040 5 200

Cultures maraîchères 530 16 000

Agrumes 1 300 26 200
Plantes aromatiques et 
médicinales (PAM) cultivées 860 5 200

Arboriculture 650 10 000

Autres cultures 4 120 22 400

TOTAL 8 500 85 000

I - PRODUCTIONS BIOLOGIQUES AU MAROC 2. DIFFÉRENTES RÉGIONS DE PRODUCTION

Huit régions principales sont concernées par la production biologique. 
Les superficies cultivées sont localisées à Rabat, Azemmour, Fès, 
Taza, Béni Mellal, Marrakech, Agadir et Taroudant. La vallée de 
Souss-Massa apparaît comme la principale région maraîchère, en 
raison de son climat subtropical propice aux productions hors-saison. 

Certaines régions côtières (Azemmour et 
Rabat) sont également qualifiées pour ce 

genre de production. 
Les productions fruitières émanent 
de deux régions essentielles : 
Marrakech et Agadir, mais d’autres 
régions connaissent un démarrage 
de production (oliviers à Meknès et 

agrumes dans le Gharb). Les autres 
régions fruitières du royaume telles que 

Azrou, Midelt et Errachidia sont encore 
relativement exclues du paysage agro-

biologique actuel. Cependant, ces régions présentent un grand 
potentiel à exploiter.
Les PAM se retrouvent au niveau de presque toutes les régions, 
avec une spécificité de la région de Marrakech pour la verveine de 
Taroudant (Taliouine) pour le safran et de Fès pour le câprier.

3. DES PRODUCTIONS ORIENTÉES À L’EXPORT 

La majorité des produits agricoles biologiques sont destinés à l’export 
et les volumes d’exportations ont connu une évolution remarquable, 
passant de 7 230 tonnes en 2007 à 14 700 tonnes actuellement pour 
une valeur de l’ordre de 350 Millions DH. Elles sont représentées 
essentiellement par les fruits, les légumes frais (Primeurs et agrumes) 
et les produits transformés, notamment, le jus d’orange congelé, 
l’huile d’argan alimentaire et cosmétique, les conserves d’haricots 
verts, les produits des plantes aromatiques et médicinales, les fraises 
surgelées et les câpres en saumure. 
Les principaux marchés de destination sont  ceux de l’UE notamment, 
la France, l’Espagne, l’Italie, l’Allemagne, la Scandinavie et la Lituanie.
De façon générale, l’accroissement soutenu de la demande au niveau 
international démontre l’existence d’un fort potentiel économique 
pour les producteurs marocains.
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4. DES CANAUX DE DISTRIBUTION DIVERS ET UNE  
VALORISATION DE LA PRODUCTION EN DÉMARRAGE

Malgré la prédominance de l’export, la demande nationale connait une 
croissance depuis quelques années avec l’apparition de nombreux 
circuits de distribution des produits biologiques. De la distribution 
dans les Grandes et Moyennes Surfaces (GMS), aux magasins 
spécialisés, en passant par la vente directe (Paniers Bio, vente sur le 
lieu de production), le producteur et le consommateur disposent ainsi 
d’un choix varié de canaux1.  

Concernant la transformation, et bien que celle-ci permettrait de 
valoriser davantage les produits biologiques, elle reste relativement 
rare en raison de l’atomisation de l’offre en matière première bio qui 
n’assure pas aux transformateurs un approvisionnement régulier. 
Cette contrainte est renforcée par l’obligation de répondre à des 
exigences de traçabilité lors du processus de transformation 
avec notamment la séparation dans le temps et/ou l’espace des 
productions bio et non bio.  Malgré cela, certains agriculteurs 
assurent eux-mêmes la transformation/conditionnement (trituration, 
séchage, emballage…) de leur production.

5. UN CADRE LÉGISLATIF EN VIGUEUR
Adoptée en décembre 2012, la loi 39-12 relative à la production 
biologique des produits agricoles et aquatiques précise le champ 
d'application, les règles de production, de préparation et de 
commercialisation des produits biologiques. Elle définit aussi la 
Commission Nationale de la Production Biologique (CNPB), le 
système de contrôle et de certification des produits biologiques 
et les conditions d'étiquetage se rapportant aux produits issus du 
mode de production biologique.
Les décrets d’application de cette loi ont été publiés au Bulletin 
Officiel n°6240 du 20 mars 2014. En vertu de cette loi, les 
intervenants dans le système de la production biologique vis-à-vis 
des opérateurs sont :

• le Ministère de l'Agriculture, de la Pêche Maritime, du 
Développement Rural et des Eaux et Forêts en tant qu'autorité 
compétente pour l'homologation des cahiers des charges 
types et la gestion du système d'accréditation des organismes 
certificateur ;

• les Organismes de Contrôle et de Certification (OCC) privés 
et/ou étatiques agréés par le MAPMDREF, après avis de la 
Commission Nationale de la Production Biologique. 

Actuellement, des arrêtés d’application ont été publiés au 
Bulletin Officiel, à savoir :

• Le règlement intérieur de la Commission Nationale de la 
Production Biologique ;

• Les conditions d’agrément des organismes de contrôle et  de 
certification ;

• Le modèle du Logo ;
• Le cahier des charges type relatif à la production biologique 

des produits végétaux ;
• Le cahier des charges type relatif à la production biologique 

des animaux d’élevage et produits apicoles ;
• Le cahier des charges type relatif aux produits alimentaires 

et aux aliments pour animaux préparés selon le mode de 
production biologique ;

• Les modalités de reconnaissance des équivalences des 
règlementations régissant les modes de production biologique 
pratiqués dans les pays tiers ;

• Les taux, les plafonds et les modalités d’octroi de l’aide pour la 
certification des produits végétaux, des animaux d’élevage et des 
produits apicoles obtenus selon le mode de production biologique.....

1- Certaines études préconisent le recours aux circuits courts jugés comme étant un levier majeur de 
développement des pratiques durables en agriculture. C’est le cas notamment de la publication de la 
Fondation Crédit Agricole pour le Développement Durable en partenariat avec le Réseau des Initiatives 
Agroécologique au Maroc (RIAM) intitulée « Expériences, bonnes pratiques et circuits courts d’agriculture 
durable au Maroc » (disponible sur le site www.fellah-trade.com).

Y a-t-il un marché important pour les produits biologiques ? 

Oui, l'agriculture biologique offre de nombreuses possibilités 
commerciales. Le marché des aliments biologiques est en 
constante croissance à l'échelle mondiale depuis quinze 
ans, et dans de nombreux pays (Etats-Unis, Pays-Bas, etc.) 
le chiffre d’affaires du secteur connaît une évolution 
positive à 2 chiffres. En outre, bien que la production 
biologique n’ait cessé de croître en Europe et Amérique 
du Nord, la croissance de la demande a été plus forte. 
Ceci implique le recours aux importations, suivant toutefois des 
exigences équivalentes à celles des produits biologiques locaux. 

Au Maroc également, il existe un marché pour les produits 
biologiques, avec une demande croissante en particulier dans les 
grands centres urbains tels que Casablanca, Rabat ou Marrakech.
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6. LA CERTIFICATION BIOLOGIQUE, UNE ÉTAPE 
INDISPENSABLE

Pour commercialiser leurs produits comme étant issus 
de l'agriculture biologique, agriculteurs et entreprises 
de collecte, de transformation doivent obligatoirement 
faire contrôler et certifier leur activité, chaque année, 
par un organisme de contrôle et de certification (OCC) 
accrédité par l’UE.
Afin d’exercer au Maroc, les OCC doivent être 
agrées par le Ministère de l'Agriculture, de la Pêche 
Maritime, du Développement Rural et des Eaux et 
Forêts conformément aux dispositions de l’arrêté 
n°270-15 relatif à l’agrément des OCC des 
productions biologiques.

SUBVENTION POUR LA PRODUCTION BIOLOGIQUE
En application de l’article 2 du décret n° 2-18-13 portant 
sur l’aide de l’Etat pour la certification des produits 
agricoles obtenus selon le mode de production 
biologique, les taux et les plafonds de l’aide accordée 
aux producteurs pour la certification des produits 
végétaux, des animaux d’élevage et des produits 
apicoles obtenus selon le mode de production 
biologique, sont fixés comme suit:

PRODUITS VÉGÉTAUX 

ANIMAUX D’ÉLEVAGE ET PRODUITS APICOLES
Le taux de la subvention est de 80% du coût global 
de certification des animaux d’élevage et des produits 
apicoles avec un plafond de 25.000 dh par an et par 
unité de production. 
Ces subventions sont accordées pour une durée 
de trois ans pour chaque unité de production. 
La demande de subvention au titre de chacune 
des trois années est à déposer auprès des services 
compétents de la Direction Provinciale de l’Agriculture 
(DPA) ou de l’Office Régional de Mise en Valeur 
Agricole (ORMVA) dont relèvent l’unité de production.

Par ailleurs, des dérogations, à la loi 39-12 relative 
à la production biologique des produits agricoles et 
aquatiques, ont été accordées sous l'article 5 de 
l’arrêté n°271-15 relatif à la production biologique 
des produits végétaux et l’article 7 de l’arrêté 
n°2986-17 relatif à la production biologique des 
animaux d’élevage et produits apicoles.
Ces dérogations concernent essentiellement la 
période de conversion qui peut être réduite ou 
prolongée, dans certains cas, par l’OCC après accord 
de la Direction de développement des filières de 
production. 

Comment obtenir la certification ?
La certification biologique est une procédure par 
laquelle un organisme certificateur atteste qu'un 
producteur respecte les normes de production 
biologique. Pour obtenir cette certification, 
le producteur doit en faire la demande auprès 
d’un organisme certificateur qui réalisera une 
inspection du site de production pour vérifier les 
normes de production. 

En quoi consiste la période de conversion ? 
Dans le cas de la production végétale, la période 
de conversion est la phase de transition entre 
l’agriculture conventionnelle et l’agriculture 
biologique certifiée. Pour les sols qui ont déjà été 
exploités en conventionnel, elle peut durer trois 
ans, temps nécessaire à la disparition des intrants 
chimiques.

Superficie de l’unité 
de production (SUP) 

Taux de 
subvention  

Plafonds en DH 
pour chaque unité 

par an 
Égale ou supérieure à 
0.5 ha et inférieur à 5 ha 90 % 10.000 

Égale ou supérieure à 
5 ha et inférieur à 10 ha 70 % 20.000 

Égale ou supérieure à 
10 ha et inférieur à 20 ha 70 % 30.000 

Supérieure à 20 ha 70 % 40.000 
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2. LES RENDEMENTS  

Ils sont très variables en fonction de la situation de départ de 
l’exploitation. Pour une exploitation conventionnelle ayant un recours 
intensif aux intrants (engrais de synthèse, produits phytosanitaires 
de synthèse), le passage à l’agriculture biologique se manifeste 
souvent par une diminution du rendement. Cette diminution 
est d’autant plus importante que les pratiques de l’exploitation 
conventionnelle sont intensives. Le constat est le même pour les 
productions animales.

Cependant, la diminution des rendements a tendance à se réduire 
au cours du temps, quelques années après la conversion, du fait 
d’une plus grande maîtrise des techniques de production et de 
l’amélioration de la fertilité du sol (apports de matière organique, 
recours plus fréquent à des légumineuses, rotation des cultures, etc.).

Ainsi, afin d’optimiser ses rendements, l’agriculteur doit changer 
d’approche, passant d’une approche basée sur l’application 
corrective d’intrants chimiques à une approche basée sur la 
gestion préventive des risques (maladies, ravageurs, sécheresse). 
Cela se répercute sur la qualité du sol, des produits, de la nappe 
phréatique et par conséquent sur la productivité, la durabilité, et les 
rendements de l’exploitation. 

3. LE PRIX DE VENTE 
Les études montrent qu’un prix de vente plus élevé peut permettre 
aux exploitations biologiques de présenter une rentabilité supérieure 
à celle des exploitations  conventionnelles. 

Par conséquent, l’investisseur dans l’agriculture biologique 
doit s’assurer de l’existence d’un marché qui lui garantit un prix 
rémunérateur, au niveau local, national ou international. Il est 
à noter que les initiatives locales en progression et la demande 
croissante des consommateurs marocains offrent de plus en plus 
de possibilités de commercialisation sur le marché national.

Si je passe en bio, est-ce que je vais voir baisser mes 
rendements ?  
Les rendements des cultures biologiques varient selon les 
pratiques mises en œuvre. Pendant la période de conversion, 
le rendement des cultures biologiques pourra être inférieur 
car il est nécessaire d’apprendre à utiliser correctement les 
engrais verts, les auxiliaires de culture, etc. Le rendement 
pourra s'accroître après trois à cinq années une fois cette 
nouvelle méthode de production maîtrisée. 

Et du point de vue économique, le passage en bio va-t-il 
fragiliser l’équilibre financier de mon exploitation ?  

Les produits bio sont souvent vendus plus chers que 
ceux issus de l’agriculture conventionnelle. Dès lors, le 
bilan économique de l’exploitation bio peut être égal voire 
supérieur à celui de l’agriculture conventionnelle.

II. RENTABILITÉ DES  EXPLOITATIONS 
BIOLOGIQUES 

Les données chiffrées concernant la rentabilité de l’agriculture 
biologique sont encore relativement rares et doivent être 
considérées avec précaution. Il est difficile aujourd’hui de dégager 
une conclusion claire et générale concernant les performances 
économiques des exploitations en agriculture biologique par 
rapport à celles en agriculture conventionnelle. 

Cependant, des études sur la rentabilité des exploitations agricoles 
biologiques dans les pays développés et les pays en voie de 
développement mettent en avant les principales variables qui 
influent sur les performances économiques. Il s’agit des coûts de 
production, des rendements et des prix de vente.

1. LES COÛTS DE PRODUCTION 

Les spécificités du mode de production agricole biologique par 
rapport à celui de l’agriculture conventionnelle se reflètent sur les 
investissements nécessaires et les charges opérationnelles.
Les principales différences sont les suivantes :

• L’agriculture biologique nécessite plus de main d’œuvre que 
l’agriculture conventionnelle pour le désherbage manuel, la 
fabrication et l’épandage du compost, etc. Par conséquent, les 
coûts en main d’œuvre sont souvent plus élevés en agriculture 
biologique ;

• Concernant les intrants, les engrais organiques utilisés en 
agriculture biologique sont plus chers que les engrais chimiques 
mais les coûts en produits phytosanitaires eux, sont supprimés ;

• Les semences et plants biologiques coûtent généralement plus cher ;

• Des coûts annuels de contrôle et de certification par un organisme 
agréé sont à prévoir dans l’agriculture biologique. Ils varient en 
fonction de la taille et du lieu de l'exploitation, du volume de la 
production et de l'organisme de certification choisi.

Au final, les coûts de production dépendent de l’itinéraire technique 
adopté et des caractéristiques de l’exploitation : nature et travail 
du sol, climat, variété utilisée, mode d’irrigation, etc. 
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1. UN CONTRAT-PROGRAMME AMBITIEUX

Dans le but d'améliorer la productivité de la filière biologique 
et sa compétitivité sur les marchés national et international, un 
contrat-programme a été signé en 2011 entre la profession de 
la filière biologique, représentée par l'Association Marocaine 
de la filière des productions Biologiques (AMABIO), et trois 
ministères : Economie et Finances, Agriculture et Pêche Maritime 
et Commerce Extérieur. 

Le programme de mise à niveau de la filière biologique s'articule 
autour de 4 axes :

• développement de la composante recherche développement ;

• amélioration des conditions de valorisation, de commercialisation 
et de promotion des produits biologiques sur le marché 
intérieur ;

• développement et promotion de la filière à l'exportation ;

• amélioration des conditions cadre de la filière.

Les chiffres prévus pour 2020 :

Afin de réaliser ces objectifs, les deux parties s’engagent à 
entreprendre, dans un cadre concerté, toutes les mesures 
nécessaires en vue de lever les freins au développement de la filière 
et de façon générale, à en améliorer l’environnement professionnel.

III. ACCOMPAGNEMENT STRUCTURANT 
DE LA FILIÈRE BIOLOGIQUE MAROCAINE 

Objectif Situation 
2011

Objectifs 
2020 Accroissement

Superficie (Ha) 4 000 40 000 36 000

Production (T) 40 000 400 000 360 000

Exportations (T) 10 000 60 000 50 000

Apport en devises 
(millions DH)

100 800 700

Création d’emplois  
(millions journées de 
travail)

1 9 8

Les engagements des deux partenaires sont les suivants :

Engagements
de l'Etat

Contribution au 
renforcement de la 

recherche, de la formation 
et de l’encadrement 

technique des producteurs

Mise en place d’une 
réglementation régissant la 
production selon le mode 

biologique

Soutien du coût de la 
certification des produits 

biologiques 

Soutien des exportations 
des produits biologiques 

transformés

Engagements
de la

profession

Mise en place de 
l’interprofession et 

agrégation des petits et 
moyens producteurs dans le 

cadre de projets intégrés

Développement des 
exportations et 

diversification des marchés 
et des produits

Extension des superficies
et amélioration de la 
productivité et de la 
qualité des produits 

biologiques 

Contribution à la réalisation 
d’une étude de marché et de 
campagnes de promotion au 
niveau du marché national et 

à l’exportation
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2. RESTRUCTURATION DE LA FILIÈRE 

Conformément aux dispositions de la loi 03-12 relative aux 
interprofessions agricoles et halieutiques, la profession de la 
filière biologique s’est organisée, en juin 2015, pour la création 
de 3 associations couvrant toute la chaine de valeur de la filière 
biologique. Il s’agit notamment de :

1. L’Association Nationale des Producteurs de la Filière 
Biologique (ANAPROBIO) ;

2. L’Association Nationale pour la Valorisation des Produits 
Biologiques (VALBIO MAROC) ;

3. L’Association Nationale des Distributeurs et Exportateurs 
des Produits Biologiques (ANADEX BIO).

En juin 2016, les 3 associations se sont rapprochées pour donner 
naissance à la Fédération Interprofessionnelle Marocaine de la 
filière Biologique (FIMABIO). Cette fédération représente, par 
conséquent, l’interlocuteur unique vis-à-vis du pouvoir public pour 
le traitement de tous les aspects relatifs au développement de la 
filière biologique au Maroc. 

3. UNE OFFRE DE FINANCEMENT COMPLÈTE 

3-1 OFFRE DÉDIÉE À L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE
Compte tenu des particularités de l’agriculture biologique, le Crédit 
Agricole du Maroc a mis en place le crédit « Biofilaha ». Cette 
offre de financement spécifique est destinée aux agriculteurs déjà 
convertis ou souhaitant se convertir à l’agriculture biologique. Le 
crédit « Biofilaha » porte sur deux types de financement : un crédit 
d’investissement et un crédit de fonctionnement.

• Le crédit d’investissement « Biofilaha »

Il s’agit d’un crédit pouvant aller jusqu'à 12 ans, dont 5 ans de différé 
qui permet de couvrir jusqu'à 85% de l’investissement agricole 
biologique. Le taux d’intérêt commence à partir de 5% HT et les 
formules de remboursement sont flexibles : échéances mensuelles, 
trimestrielles, semestrielles ou annuelles ; remboursement partiel ou 
total par anticipation…

• Le crédit de fonctionnement « Biofilaha »

Il s’agit d’un crédit d’une durée de 12 mois qui finance les frais de 
campagne de l’exploitation agricole biologique et prend en charge 
jusqu’à 85% des charges de fonctionnement, telles que les intrants, 
les semences ou les composts, et jusqu’à 100% du coût annuel de 
certification.

En outre, l’offre propose les avantages suivants :

- Gratuité des frais de dossier 
- Assistance technique et conseils 
- Accompagnement à l’international à des conditions privilégiées 
- Accès gratuit à la plateforme d’information « Fellah Trade »

Le coût global de la mise en œuvre des actions prévues dans 
le cadre de ce contrat-programme s’élève à 1,121 Milliards 
de dirhams dont 286 Millions de dirhams mobilisés par l’Etat, 
principalement à travers le Fonds de Développement Agricole. 
Le reste sera assuré par la profession à travers l’AMABIO.



3-2   AUTRES PRODUITS ET SERVICES 
D'ACCOMPAGNEMENT DE LA FILIÈRE

Pour répondre aux différents besoins de la filière, la banque propose 
aussi d’autres produits de financement :

CRÉDIT MÉCANISATION

-    Approprié au développement de l’équipement des exploitations 
agricoles en matériel agricole ;

- Elaboré sur la base d’une convention de partenariat entre le 
Crédit Agricole du Maroc et l’Association des Marchands 
Importateurs de Matériel Agricole (AMIMA) ;

- Jusqu’à 100% du prix du matériel qui intègre le préfinancement 
de soutien de l’Etat sur une durée de 7 ans.

CRÉDIT SAQUII

- Financement des propriétés agricoles en systèmes d’irrigation 
localisée et/ou de complément ;

- Jusqu’à 100% du programme d’investissement d’irrigation 
intégrant un préfinancement de la subvention de l’Etat.

CRÉDIT ECOTAQA

Avec l’offre exclusive ECOTAQA, le Crédit Agricole du Maroc 
accompagne les exploitations agricoles énergivores dans leurs 
projets d’optimisation de la consommation énergétique. Il s’agit 
d’un crédit prenant en charge la réalisation d’audits et la mise 
en œuvre de mesures d’efficacité énergétique recommandées en 
offrant : 

- Un financement pouvant atteindre 85% pour l'audit et/ou la  
mise en œuvre des recommandations ;

- Une durée de crédit de 12 ans maximum, avec un différé́ 
d’amortissement allant jusqu’à 12 mois. 

CRÉDIT SAQUII SOLAIRE

- Il s’agit d’une offre de financement des agriculteurs désirant 
équiper leur exploitation d’un système de pompage solaire ; 

- Un financement pouvant atteindre 85% du programme 
d’investissement avec une durée de 5 ans.

4. ACCOMPAGNEMENT À L'INTERNATIONNAL

Le Crédit Agricole du Maroc propose une offre sur mesure pour le 
commerce international à travers des produits et services adaptés, 
tels que les cautions et garanties internationales ou encore les 
avances sur créances nées à l’étranger, le crédit documentaire, 
le refinancement à l’étranger et les paiements dans différentes 
devises étrangères. De plus, le Crédit Agricole du Maroc met à 
votre disposition son expertise et son savoir-faire en vous octroyant 
les informations et les conseils nécessaires à votre réussite sur les 
marchés internationaux, notamment à travers son club CAM-Trade, 
un espace de rencontres dédié à la promotion des activités liées 
aux opérations à l’international et au profit des professionnels des 
secteurs agricoles et agro-industriels.




